
 Paroisse Val-de-Ruz 

 

 

Procès verbal de l’Assemblée ordinaire de paroisse 

 

Dimanche 17 avril 2016 à Dombresson à l'issue du culte. 
 

________________________________________________________________________________________________ 
 

 
Ordre du jour : 

 
 

1.  Accueil 
2.  Procès-verbal de l'Assemblée ordinaire du 15 mars 2015 
3.  Nomination de scrutateurs 
4.  Rapport d'activité 2015 du Conseil paroissial 
5.  Présentation des comptes 2015 
     - rapport des vérificateurs de comptes 
6.  Nomination des vérificateurs de comptes 2016 (2 + 1 suppléant) 
7.  Élection d'un nouveau ministre : 
     - candidate la pasteure Sandra Conne-Depezay 
8.  Informations 
9.  Divers. 
 
________________________________________________________________________ 
  
Présidence :  Jean-Daniel Rosselet. 
Présent(e)s : 43 personnes 
Excusé(e)s :  8 personnes. 
 
   1. Accueil. 
 
A 11h00, au terme du culte, Jean-Daniel Rosselet ouvre l'Assemblée ordinaire de paroisse en 
saluant les paroissiens et paroissiennes présents. Aucune demande de modification de l'ordre du 
jour n’est demandée. Les divers documents, rapport d'activité, rapport des comptes et la 
présentation de la pasteure Sandra Conne-Depezay, ont été publiés sur notre site Internet. Des 
exemplaires papiers étaient aussi à disposition à l'assemblée.  
 
  2. Procès-verbal de l'assemblée ordinaire 2015. 
 
Ce PV a été publié sur notre site Internet. La lecture n'en est pas demandée. Aucune remarque ou 
demande de correction n’est formulée. A mains levées, le procès-verbal est accepté à l'unanimité 
par l'assemblée. 
 
 
 3. Nomination de scrutateurs. 
 
Sont proposés et nommés à l'unanimité MM. Schneider et Zadory. 
 



 4. Rapport d'activité 2015 du Conseil paroissial. 
  
Ce rapport reflète toutes les activités des divers services et groupes de notre paroisse durant 
l'année écoulée. Jean-Claude Barbezat se renseigne sur ce qui a déjà été fait dans le cadre de la 
paroisse au sujet du projet « Réforme 2017 ». La pasteure Alice Duport et Vincent Schneider 
donnent quelques renseignements. Le Conseil paroissial a retenu 10 thèmes sur le 40 proposés 
par la FEPS. Divers groupes de la paroisse ont ensuite chacun rédigé une « thèse », qui a été 
affichée sur une porte dans le Temple de Cernier. Dans le cadre des festivités de la Réforme, le 
temple de Cernier sera le lieu central de notre paroisse. Il hébergera une exposition de photos 
illustrant la vie paroissiale. Mme Anne-Marie Chanel relève l'activité du pasteur retraité Yves Tissot 
et d'un groupe œcuménique de soutien aux requérants d'asile dans notre région. Le rapport est 
ensuite accepté à l'unanimité. Le président remercie les auteurs de ce document, notamment les 
rédactrices Alice Duport et Myriam Blanchoud Vuilliomenet. 
 
 5. Présentation des comptes 2015. 
 
Jean Messerli, le responsable des finances démissionnaire de notre paroisse a encore établi le 
rapport des comptes 2015 et aussi accepté de les présenter. Le rapport a été publié sur notre site 
Internet. La situation ne s'est pas modifiée depuis l'année précédente. Les comptes 2015 affichent 
une perte de Fr. 22'666.95, avec un total des charges d'exploitation de Fr. 183'710.15 et un total 
des produits d'exploitation de Fr. 161'043.20. Relevons que les charges d'exploitation ont été 
réduites de Fr. 8685.- par rapport à l'année 2014, tandis que les produits d'exploitation ont diminué 
de Fr. 9599.- par rapport à l'année précédente, qui était déjà déficitaire. Les coûts sont 
globalement bien maîtrisés, mais les entrées continuent de diminuer, entre autres les diverses 
collectes. Pierre-André Guyot informe qu'un groupe « bâtiments » a été créé, qui sera chargé 
d’évaluer l’utilité de chacun de nos locaux et de faire des propositions en vue de se séparer de 
certains. Il reprendra aussi les dossiers de la vente de l'ancienne chapelle des Geneveys-sur-
Coffrane et de la rénovation de la Maison Farel à Cernier. 
M. Widmer demande de remercier les paroissiens, qui répondent aux appels financiers, par une 
communication dans le Val-de-Ruz Info. Il est rappelé que les sommes versées par des 
paroissiens sur le compte d'une œuvre reconnue par l'EREN, font partie de la cible Terre Nouvelle 
de notre paroisse. 
Les comptes ont été contrôlés par les vérificateurs Dimitri Challandes et Claude-Alain Michel, qui 
les ont trouvés en ordre et qui proposent de les adopter et de donner décharge au caissier et au 
Conseil paroissial. Ce qui a été fait à l'unanimité. Le président remercie Jean Messerli pour son 
long engagement comme responsable financier dans les anciennes et la nouvelle paroisses du 
Val-de-Ruz et lui remet quelques flacons. Pour l’instant nous n'avons pas encore trouvé un 
nouveau responsable des finances. 
 
 6.  Nomination des vérificateurs de compte et d'un remplaçant. 
  
Pour 2017, sont proposés : Dimitri Challandes et Isabelle Bochud et comme remplaçante : Ginette 
Stalder. Ces personnes sont nommées à l'unanimité avec les remerciements de l'assemblée. 
 
 7. Élection d'un nouveau ministre. 
 
A la suite de la retraite du pasteur Phil Baker, un poste de pasteur au Val-de-Ruz a été mis au 
concours. Une seule candidate a été retenue par les RH de l'EREN et recommandée au Conseil 
paroissial, dont une délégation l'a entendue. Le Conseil paroissial propose donc l'élection de la 
pasteure Sandra Conne-Depezay, 40 ans, de nationalité suisse, domiciliée à Fontainemelon. Mme 
Conne a été consacrée par l'EREN en 2015. Elle est actuellement pasteure à 65 % à la paroisse 
du Joran et aumônière des requérants d'asile à 25 %.  La pasteure Alice Duport présente la 
candidate. L'élection doit se faire par bulletin secret. 43 bulletins sont distribués. Mme Sandra 
Conne-Depazay est élue par 42 voix. Il y a un bulletin blanc. Elle entrera en fonction le 1er juillet 
2016. Sandra Conne accepte son élection et remercie l'assemblée pour sa confiance.  



 
 8. Informations 
 
Alice Duport informe que le pasteur Phil Baker a pris sa retraite le 1er avril 2016. Le culte de 
départ a été programmé au dimanche 26 juin 2016. Sandra Conne-Depazay entrera en fonction le 
1er juillet 2016 et le culte d'installation a été fixé au dimanche 28 août 2016. 
Dans le cadre des festivités pour Réforme 2017, qui auront lieu de novembre 2016 à novembre 
2017, la paroisse propose les manifestations suivantes : 

- dimanche 6 novembre 2016 culte de la Réformation avec le Prof. Pierre Bühler  
- samedi 5 novembre office spécial « Psaumes » 
- janvier 2017 soirée œcuménique avec le Prof. Félix Moser.  
- février 2017 concert par les chorales Domenica et Galicantus. 
- printemps 2017 balades historiques entre les temples du Val-de-Ruz, sous la conduite de 

Maurice Evard.  
En ce qui concerne les ventes de paroisse en 2017, il est prévu une vente à Savagnier, au 
printemps et une vente dans le Nord de la paroisse, à un endroit encore non défini, dans le 
courant de l'automne, ainsi qu'une petite vente de l'Avent à Dombresson. 
La paroisse sera présente cette année à la foire de Coffrane et à la foire de Dombresson, pas 
uniquement pour gagner de l'argent mais pour marquer notre présence dans la commune.  Pour 
cela, il faudra des volontaires pour tenir les stands et à Dombresson pour faire des gaufres. Il en 
va de même pour le stand œcuménique des Églises lors de Fête la Terre à Cernier, qui est créé 
dans un but d'information à la population. 
 
 9. Divers 
 
M. André Monnier demande si les cultes à Valangin subsisteront, si cette commune fusionne avec 
la ville de Neuchâtel. Il lui est répondu que Valangin fera toujours partie de la paroisse du Val-de-
Ruz, car les limites paroissiales ne sont pas identiques à celles des communes politiques. M. 
Blaser précise que le bulletin Val-de-Ruz Info, contenant nos informations paroissiales, continuera 
à être distribué dans ce village. 
La pasteure Alice Duport informe qu'elle remplacera le pasteur Phil Baker dans les groupes des 
aînés de la paroisse.  
L'assemblée tient spécialement à remercier notre secrétaire, Mme Myriam Blanchoud Vuilliomenet 
pour son excellent travail au bureau de la paroisse et sa disponibilité. 
 
 
 
La parole n'étant plus demandée, le président lève la séance à 12h10, en remerciant les membres 
présents, les bénévoles de la paroisse, les catéchètes, les moniteurs KT, les organisateurs des 
manifestations, les organistes, les ministres et les prédicateurs laïcs, les membres du Conseil 
paroissial, la secrétaire et les concierges. 
 
 
       Le secrétaire : 
 
       Antoine Leuenberger 
 


